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Texte

Article 1er. Dans l'article 46bis, de l'arrêté royal du 22 décembre 1967 portant règlement général relatif à la
pension de retraite et de survie des travailleurs indépendants, inséré par l'arrêté royal du 18 juillet 1997 et
modifié par l'arrêté royal du 19 décembre 2017, les mots "visé à l'article 5, § 2, 1°, de l'arrêté royal du 30 janvier
1997" sont remplacés par les mots "visé à l'article 5, § 2, alinéa 1er, 1°, de l'arrêté royal du 30 janvier 1997".

  Art. 2. A l'article 46ter, § 1er, du même arrêté, inséré par l'arrêté royal du 18 juillet 1997 et modifié en dernier
lieu par la loi du 18 juillet 2021, les modifications suivantes sont apportées:
  1° au A, alinéa 1er, les mots " limité le cas échéant conformément à l'article 5, § 2, dernier alinéa, de l'arrêté
royal du 30 janvier 1997" sont remplacés par les mots " limité le cas échéant conformément à l'article 5, § 2,
alinéa 2 ou 3, de l'arrêté royal du 30 janvier 1997";
  2° au A, alinéa 2, les mots "limité le cas échéant conformément à l'article 5, § 2, dernier alinéa, de l'arrêté royal
du 30 janvier 1997" sont remplacés par les mots " limité le cas échéant conformément à l'article 5, § 2, alinéa 2
ou 3, de l'arrêté royal du 30 janvier 1997";
  3° au B, 1), alinéa 1er, les mots "par l'article 5, § 2, 1°, de l'arrêté royal du 30 janvier 1997" sont remplacés par
les mots "par l'article 5, § 2, alinéa 1er, 1°, de l'arrêté royal du 30 janvier 1997";
  4° au B, 1), alinéa 2, les mots "par l'inverse de la fraction visée à l'article 6, § 5, 3°, du même arrêté" sont
remplacés par les mots " par l'inverse de la fraction visée à l'article 6, § 3, 3°, du même arrêté";
  5° au B, 1), alinéa 4, les mots "le dénominateur le coefficient visé à l'article 6, § 3, 3°, alinéa 1er, de l'arrêté royal
du janvier 1997" sont remplacés par les mots " le dénominateur le coefficient visé à l'article 6, § 5, 3°, alinéa 1er,
de l'arrêté royal du 30 janvier 1997";
  6° le B, 2), alinéa 1er, est remplacé comme suit:
  "Pour les trimestres visés à l'article 31, § 3, le revenu fictif est égal au revenu professionnel, limité le cas échéant
conformément à l'article 5, § 2, alinéa 2 ou 3, de l'arrêté royal du 30 janvier 1997, qui sert de base au calcul
définitif de la dernière cotisation dont l'intéressé est redevable en vertu de l'arrêté royal n° 38 au moment où
débute la période concernée. Pour les trimestres visés à l'article 31, § 3bis, en ce qui concerne les périodes
visées à l'article 31, § 1er, 2° et 4°, le revenu fictif est égal au revenu professionnel, limité le cas échéant
conformément à l'article 5, § 2, alinéa 2 ou 3, de l'arrêté royal du 30 janvier 1997, qui a servi de base au calcul de
la première cotisation dont l'intéressé est redevable en vertu de l'arrêté royal n° 38 après la fin de la période
assimilée."
  7° le E, 2), a), dernier alinéa, est remplacé comme suit:
  "Les revenus professionnels visés à l'article 5, § 2, alinéa 1er, 1°, de l'arrêté royal du 30 janvier 1997 sont, pour
l'application de l'alinéa 1er, multipliés:
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